
BTS SP3S
Le Brevet de Technicien Supérieur « Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et Social » forme de
futurs professionnels qui exercent dans des établissements et services sanitaires, sociaux, médico-
sociaux et socio-éducatifs publics et privés.
L’apprenti met ses compétences techniques, administratives et relationnelles au service de publics
demandeurs de soins, de services et de prestations sociales.

MISSIONS PRINCIPALES 

⇒ Accueillir et Informer les usagers et les familles

⇒ Analyser les besoins des usagers pour leur permettre l’ accès aux droits 

⇒ Instruire et gérer les dossiers

⇒ Proposer des services et des prestations et organiser leur mise en œuvre

⇒ Préparer les réunions, les évènements liés au fonctionnement de la structure 

DURÉE et RYTHME
SUR 2 ANS 
• Au lycée : 
3 jours par semaine sur le temps scolaire (1350 h) 

• En entreprise : 
2 jours par semaine sur le temps scolaire 

18 semaines par an soit toutes les vacances scolaires

LES AIDES AUX ENTREPRISES 
⇒ Une exonération des charges sociales

⇒ Une prime à l’embauche 

Calculez le cout réel de votre apprenti sur : 
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance

LA RÉMUNÉRATION DES APPRENTIS
Calculez votre futur salaire sur : 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance

semaines par an soit toutes les 

MÉTIERS

• Gestionnaire conseil dans les organismes de protection sociale

• Responsable de secteur en service à domicile

• Coordonnateur d’activités sociales

• Conseiller d’actions sociales

LYCEE HENRI MATISSE
92 RUE DE MONTFORT
78196 TRAPPES

Pour en savoir plus : www.lyc-matisse-trappes.ac-versailles.fr
christophe.coutelle@ac-versailles.fr
01 30 62 44 92


